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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

Lycée agricole HENRI QUEUILLE - Certificat de Spécialisation Agricole - Travaux mécanisés de génie écologique en apprentissage 
(46462)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

Lycée agricole HENRI 
QUEUILLE - Certificat de 
Spécialisation Agricole - 
Travaux mécanisés de 
génie écologique en 
apprentissage (46462)

Jury par défaut Tous les candidats 8 11 0



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Complémentaire

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

diplôme(s) validé(s) diplôme (s) éligible (s) selon l'arrêté 
de création du CS TMGE

Important

Savoir-être Aptitude en travailler en équipe et 
en autonomie ; Curiosité, soif 
d'apprendre ; Capacité à se remettre 
en question ; Capacité à faire face 
aux aléas.

expériences professionnelles ou 
stages

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet professionnel à court terme et 
à moyen terme ; Connaissance de la 
formation

Connaissance de la filière, de ses 
besoins / attentes, des débouchés ; 
Appréciation de ses forces et 
faiblesses, de ses limites

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Centres d'intérêt, réalisations, 
expériences

Réelle volonté d'agir pour la 
préservation de la biodiversité ; 
Expériences en lien avec la 
préservation de l'environnement ; 
Appétence pour les engins et les 
travaux manuels.

Très important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les candidats, titulaires ou en préparation d'un baccalauréat français ou d'un titre admis en équivalence, sont autorisés à s'inscrire

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Ne pas hésiter à prendre contact avec l'établissement afin de recueillir le maximun d'éléments. 
Signature :
Christine MARRET-PERONNE,
Chef d'établissement de l'établissement Lycée 
agricole HENRI QUEUILLE


